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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Article L.2121-10 du Code général des collectivités territoriales) 

 

Le Conseil Municipal se réunira, à l'Hôtel de Ville (salle du conseil municipal),  

Le mercredi 29 juin 2022, à 17 h 30. 

 

Affiché le  

 

M. le Maire Ouverture de la séance 

M. le Maire Appel et lecture des pouvoirs 

M. le Maire Approbation du procès-verbal de la séance du 6 avril 2022 

M. le Maire Désignation du secrétaire de séance en application de l’article 

L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

M. le Premier Adjoint     Lecture des décisions municipales prises en application de l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Ordre du jour : 

 

  

1) ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA VILLE AU TITRE DE 

L'ANNEE 2021 
 

2) APPROBATION DU COMPTE DE GESTION AU TITRE DE L'ANNEE 2021 
 

3) AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 

L'ANNEE 2021 
 

4) DÉCISION MODIFICATIVE N°1-2022 
 

5) ADMISSIONS EN NON-VALEUR N°1/2022 LISTE 5218870312 
 

6) BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS REALISEES EN 2021 
 

7) DEMANDE DE TRANSFERT DE GESTION D'UNE DEPENDANCE DU 

DOMAINE PUBLIC MARITIME - JARDIN AU DROIT DE L'OFFICE DE 

TOURISME METROPOLITAIN 
 

8) ACCEPTATION DU LEGS DE MONSIEUR JOSEPH CARLETTI 
 

9) REGLEMENT DU TELETRAVAIL POUR LA COMMUNE ET LE CCAS 
 

10) REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES AGENTS 

MUNICIPAUX 
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11) MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 

12) CREATION DE LA COMMISSION MUNICIPALE DE CONCERTATION DES 

TAXIS 
 

13) CONCESSION DE SERVICE RELATIVE A L’ORGANISATION ET A LA 

GESTION D’UN « MARCHE ESTIVAL NOCTURNE » - APPROBATION DU 

CHOIX DU CONCESSIONNAIRE - APPROBATION DES TERMES DU 

CONTRAT ET AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION 
 

14) AVIS DE LA COMMUNE POUR LA CREATION ET L'ADHESION A L'AGENCE 

D'URBANISME AZUREENNE 
 

15) SOCIETE PUBLIQUE LOCALE CÔTE D’AZUR AMENAGEMENT – EXAMEN 

ET APPROBATION DU COMPTE RENDU FINANCIER DE L’ANNEE 2021 
 

16) DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC D'UNE PORTION DE VOIE 

COMMUNALE SITUÉE ENTRE L'AVENUE LÉON BÉRENGER ET L'AVENUE 

EUGÈNE DONADEI A SAINT-LAURENT-DU-VAR - LANCEMENT D'UNE 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

17) OPERATION D’AMENAGEMENT DES PUGETS NORD – CONVENTION DE 

PROJET URBAIN PARTENARIAL RELATIVE A UN PROGRAMME 

IMMOBILIER DE LA SOCIÉTÉ SCI MEDITERRANÉE 
 

18) OPERATION D’AMENAGEMENT DES PUGETS NORD – CONVENTION DE 

PROJET URBAIN PARTENARIAL RELATIVE A UN PROGRAMME 

IMMOBILIER DE LA SOCIÉTÉ KAUFMAN & BROAD 
 

19) OPERATION D’AMENAGEMENT DES PUGETS NORD – AVENANT N°1 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL RELATIVE A UN 

PROGRAMME IMMOBILIER DE LA SOCIÉTÉ PROMOGIM PRESENTE EN 

CONSEIL MUNICIPAL LE 16 AVRIL 2021 
 

20) CESSION D'UNE PROPRIÉTÉ COMMUNALE CONSTITUANT LE LOT N°94 

DE L'IMMEUBLE SIS 24 BOULEVARD JEAN OSSOLA A SAINT-LAURENT-

DU-VAR ET CADASTRÉ SECTION AS N°264 
 

21) AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

D'INTERVENTION FONCIÈRE SUR LE SITE LES ISCLES EN PHASE 

ANTICIPATION-IMPULSION ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-

DU-VAR, LA MÉTROPOLE NICE COTE D'AZUR, L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

D’AMÉNAGEMENT ECOVALLEE PLAINE DU VAR ET L’ÉTABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER DE PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZUR 
 

22) ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA COOPERATIVE HLM MAISON 

FAMILIALE DE PROVENCE - GROUPE VALOPHIS POUR LA 

CONSTRUCTION DE 21 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX, SITUES 43 

AVENUE DU ZOO 
 

23) URBANISME COMMERCIAL : DECLARATION D'INTENTION DE LA 

COMMUNE DE S'INSCRIRE DANS LA CONVENTION CCI NICE COTE 

D'AZUR ET METROPOLE NICE COTE D'AZUR PORTANT SUR LA 
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REALISATION D'UNE ETUDE DE DIAGNOSTIC ET DE PROGRAMMATION 

COMMERCIALE SUR LE TERRITOIRE LAURENTIN 
 

24) ADHESION DE LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-VAR AU 

GROUPEMENT DE COMMANDES "APPROVISIONNEMENT EN ENERGIE ET 

PRESTATIONS ANNEXES" INITIE PAR LA METROPOLE NICE COTE D'AZUR 

- AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER 

L'AVENANT N°1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE. 
 

25) PROJET DE REQUALIFICATION DE L'AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 

LANCEMENT DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
 

26) SIGNATURE DE LA CHARTE NATIONALE "UNE PLAGE SANS DÉCHET 

PLASTIQUE" ET LA CHARTE RÉGIONALE "ZÉRO DÉCHET PLASTIQUE EN 

MÉDITERRANÉE" ET ENGAGEMENT DANS LA MISE EN OEUVRE 

D'ACTIONS POUR LA DIMINUTION DES POLLUTIONS PLASTIQUES EN 

MILIEUX NATURELS 
 

27) CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-VAR ET L'IME LES COTEAUX D'AZUR RELATIVE A UNE 

PERIODE DE DECOUVERTE ET D'INITIATION DU SERVICE DE 

L'ENTRETIEN DES PLAGES LAURENTINES 
 

28) PROGRAMME WATTY 2021/2022 - SIGNATURE D’UN AVENANT N° 2 A LA 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-VAR ET LA SOCIETE ECO CO2. 
 

29) CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-VAR ET LE 

SERVICE PENITENTIAIRE D'INSERTION ET DE PROBATION (S.P.I.P.) DES 

ALPES-MARITIMES POUR L'ACCUEIL DES CONDAMNES A UNE PEINE DE 

TRAVAIL D'INTERET GENERAL 
 

30) AVENANT DE PROLONGATION DE LA CONVENTION CADRE TRIENNALE 

RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE LA CITE EDUCATIVE DU QUARTIER 

PRIORITAIRE LES MOULINS A NICE ET LE POINT DU JOUR A SAINT-

LAURENT-DU-VAR 
 

31) FOURNITURE DE REPAS EN FAVEUR DE LA FEDERATION FRANCAISE DE 

RUGBY DANS LE CADRE DU TOURNOI DE BEACH RUGBY LES 15, 16 ET 17 

JUILLET 2022 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION 
 

32) FOURNITURE DE REPAS EN FAVEUR DU STADE LAURENTIN RUGBY DANS 

LE CADRE DU TOURNOI DE BEACH RUGBY LES 15, 16 ET 17 JUILLET 2022 

- SIGNATURE D'UNE CONVENTION 
 

33) FOURNITURE DE REPAS EN FAVEUR DE LA FEDERATION FRANCAISE DE 

VOLLEY DANS LE CADRE DU TOURNOI DE BEACH VOLLEY LES 22, 23 ET 

24 JUILLET 2022 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION 
 

34) CONVENTION DE FOURNITURE DE REPAS EN FAVEUR DE LA 

FEDERATION FRANCAISE DE LUTTE DANS LE CADRE DE LA 

PREPARATION DES JEUX OLYMPIQUES PARIS 2024 
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35) ACTUALISATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES ACTIVITES 

PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES ET CREATION DE FORFAITS HORS 

DELAI POUR LA REMISE TARDIVE DES DOSSIERS D'INSCRIPTIONS AUX 

ACTIVITES PERISCOLAIRES 
 

36) APPROBATION DU NOUVEAU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES 

ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT DE LA COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-DU-VAR ET ABROGATION DE LA DELIBERATION DU 5 

JUIN 2019 
 

37) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ANNEE 2022 EN FAVEUR DE 

L’ASSOCIATION STADE LAURENTIN NATATION SPORTIVE D’UN 

MONTANT DE 5 000 € 
 

38) REVISION DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’ESPACE « CAFE BD MANGAS 

» DU 1ER ETAGE DE LA VILLA 
 

 

-QUESTIONS ORALES- 

 

 

Le Maire de Saint-Laurent-du-Var 

Conseiller Départemental des Alpes-Maritimes 

Vice-Président de la Métropole Nice Côte d'Azur 

 

Joseph SEGURA 

 

 
 

 


